
TUS 
TU* Année. - N* 14T. l^nwmirot*» • •H 

IMETEHB 
35, 8rc «tjvfciv Journal de Roubaix ROUBAIX 

DIRECTRICE.- MADAME VEVVE ALFRED REBOUX 

1 Té léphone 4 2 1 et 2 4 7 1 £ A B O N N E M E N T S 
Nord et l imitrophes. . . . . . . . 3 mois. 17.00 ; 6 moi», 32.00 ; 1 an, 60.00 
France et Belgique. . . . . . . . > 18.00 ; » 84.00 ; » 0 1 0 0 
Union postale I 20.00 : > 00.00 : » 92.00 

REDACTION ANNONCES 
ABONNEMENTS 

ROUBAIX : 7 1 . Graade-Rae. Tél. 34 et 1908. tnter. 8. 
TOURCOING : 33. r u Caraot Téléph. 87. 

Chèque» postaux 87 UHe. 

Malgré ta IfaoBC 
MAMAN LOVISfe 

TKTDl 
(Hrd*-Rob* S*0 t*. 
Ul k w 4mr i«»lp_ 1 p. UttuM 
Ut astatUqM M fttf| 
Tssts 4» aait »»rkr« 44 te. 
8»lo« L. XIV XV «TB4» 
OhaiM *«élU kkmka M l » 
Fiatsila »• choix »«t»* M 4*. 
T»u» arttetH wiwé» a*aaaa*s 

MAMAN LOWSE 
M troav* a* 

174. R M «a Laaaey. I 7 t 
ROUBAIX 

(Arrêi w O t a pet«a) 

BILLET PARISIEN 

L'assass inat 
du Nord-Sud 

(D'UN atnncxEun SPÉCIAL) 

P A R I S . 2 6 MAI (.Minuit). 

Un crime abominable, dont a été victime un 
citoyen paisibic, un bon Français, un honnête 
homme, a été commit aujourd'hui en plein Pari*. 
Not lecteur* liront, d'autre part, lu circonstances 
Je ce forfait oui est tellement monstrueux qu'au 
premier abord, tâut le monde a cru à un suicide, 
niait il fallut bientôt se rendre à Vtvidence : la 
r*ffr meurtrière avait été tirée par derrière. A 
FhtpHal où il avait été transporté, M. Berger a pu 
balbutier ces mots : " J'ai été suivi ». Donc, pat 
et doute : il n? s'elatl pas donné lui-même la 
mrnit Enfin, la meurtrière — car l'auteur de ce 
UcAc attentat c l une femme — s'est constituée 
pritmuuèrc dont la soirée. 

Bien que les premiers faits rassemblés par l'en-
qaête judiciaire semblent indiquer qu'on ait affaire 
à une folle, il y a lieu, dit à prêtent, de faire de 
tintât" réserves. M. Berger, bien que trésorier 
«V la Ligue d'.'lchorj française, n'avait point sus
cité, contre lui cet hainet farouche» qui escortent 
earaaru hommet politiques: tet fonctions même* 
lac la désignaient guère aux coupt qui Vont frappé ; 
e n antre. M. Berger n'avait pat d'ennemis; ton 
existence <.alme, dépourvue d'aventure*, proteste-
tait i elle seule contre l'idée d'une vengeance. 

La meurtrière, en exécutant avec un sang-froid, 
une précision, une sagacité remarquable* et bien 
éttange* chez une folle un crime qu'un homme 
exalte — quel que soit le motif de ton exalta
tion — n'aurait pas exécuté de la sorte, n'a-t-elle 
nés obéi à un ordre? M. Berger n'a-t-il pas été 
la victime désignée à l'avance aux .coups d'un bas 
exécuteur? 

Maria Bonncfoy, au demeurant, n'a-t-elle pas 
déclaré qu'en tirant sur le trésorier d' « Action 
Française », elle croyait frapper une autre person-
nalité de ce groupement? Toutes constatations qui 
permettent d'accorder quelque vraisemblance à un 
crâna politique accompli pour le compte d'une 
organitation occulte plutôt qu'à un geste de dété-
quilibrée. 

La police va-t-elle débrouiller le f'd mystérieux 
de cm meurtre afin de permettre au Gouverne
ment d'agir à l'occasion? 

Le public attend avec impatience qu'une réponse 
soit donnée à cette angoissante quettion. 
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ENTRE NOUS 

LE BUDGET DES AFFAIRES ETRANGERES 
AU SENAT 

Les braves gens 
L e s mar ins ,;_• tv iunarc i i qui ac »"ut l ivrés 

h l a mort p'iur laaèat d'arracher leurs cama
rades i la mer furieuse «ont de magnif iques 
héros . D e v a n t liesrl t-Vrps déch ique té s pur la 
plâtre de» l a r k a n *t mmm kl <S«J*e meurtrière 
t a n t e jusqu'à la e»t* dan* un lit da varech, 
tnClinons-uoi'. in ' s bas . s a l u o n s ces \ ic-
tlaaaa d» d >oir. «es « tombés uu i-haïup 
«Tfconnuir a, et , : i mmm a v o n s la foi. prlona 
pour ces Cfefttteas «'il ont a i m e leur prochain 
p lus q u e eo i -meine . 

Nous v i v o n s a u n - Spaojae »ù l 'humani té 
•érable veuJolr enlaidir par plaisir . 
L'égolsune de I inJi» idu e t l 'agi lat iou révolu-
t t o w a i r e d e s col lect iv i té» donnent * l 'après-
ajucuia un a s p e c t do c h a o s invraisemblable . 
I / h o m m e d a n s In cadre nouveau forme par 
la) moreaut i -ni" , le Ivdchevismo e t les dan
c ing» , ne sas,'"'- ni e n beauté, ul ou uoblesse . 
C o m m e n t roulcg-vou* <I»JTI y o i t do 1 '"nlre 
d a n s l a rue. truand il n j on a plus ni d a n s 
l** espr i t s , al J i m 1rs r e s a m i 

H e u r e u s e m e n t des França i s gurdeut julou-
aeanent, au >uili« u il t t" anarchie uiorale, 
l a flamme • } • devoir • t 4a l 'honueur. U t tout 
l e e braves • a a t e t e a r * hratafja; i » s" n t e n -
cara n o s vaiUaul^ .«oldats qui dôfondeut au 
Maroc contre la barbarie d un At»d-t-l-Krim, 
îea droits saerêg ,i,. u i l imaaiaat j 

Oea Frajaçels-la a«an eu ipêcbent de trop 
inadlre de uutr» i>»> s. Laajf bôroîsme subl ime 
m e t a u front d • lu r a l l i a une auréole que 
r*ao ne sauran t«rnir. ont . ^ont, eu effet, l es 
pet i te» B t a t r * de la polit ique, l e s laMeurs 
fia la v ie , |ea t r i s t e s ses du (présent e t les 
laoart i tude- de ' a v e n i r , e n f a c e d es trésors 
«le Tortu, a>a éb lou i s santes qual i tés , des 
admirables reaaaaereaa iutcl lectuel lea e t mo-
ralaa d e ceux -:'ii t i ennent d'une main f erme 
la flambeau 'le notr, . rarv? 

Honneur done A ta»Ji de F"enmarch e t A 
c a n x de l'tMiercba : A c e u x qui sont morts 
c o m m e 4 c e u x qui o n t éc&appé a u péri l v o n t 
noa penaées de fierté, d 'admirat iou e t de re-
conna l saancc ! 

U n p a r s qui. chaque fota qu'il e s t néces 
sa ire , vo i t se l h r e r de tels héros , peut tra-
veraer d e s • rises intérieures ou extérieure». 
Toujours» au m o m e n t voulu d e bravée gêna 
aeront 14 pour s a u v e r son honneur e t «on 
Indépendance . 

Maurice Aaber. 

L'AGITATION COiVlMUNISTC 
Daa f a a r i a a t n contre MM. Cm hin e t Doriot 

Parla. 'M uwi . — E n tîu de séance , hier, 
8 la Chambre , M. Kerriot a annoncé , sans 
donner de ajaaa, eonforu iémeut a l 'usage, qu'il 
« ta i t «ai»l d'une dt m a n d e de l e v é e d'irumu-
a l t é partomenta lre con< ^rnant deux m e m b r e s 

d a l 'aaaemblée. 
Cet te d eman d e , pour laque l l e la procédure 

hab i tue l l e sera su iv ie , v i s e , en fait , les deux 
d é p u t é e c o m m u n i s t e , , MM. Marcel Cacliin 
« t Doriot . 

Paa de passeport» pour ass i s ter 
a u x fête» communi s t e» e n Angle terre 
Londres , 2(1 mal . — II pa™ 1 1 Qu« l e s o u -

varnanaeat br i tannique refusera des passe
por t s aux c o m m u n i s t e s é t r a n s e r s voulant ve
n ir prendre part a u x f ê t e s du parti eomnsn-
Biata b r i U n u i q u e qui auront Beu t Glascow, 
l a S 0 JD»i t t l e 1 " l o i » . 

Les crédits pour ambassade 
auprès du Vatican 

sontwtés par 158 vo»x contre 12 
Paris, 20 mai. — La béanie e?t ouverte à 

15 h. 10, sou» la présidence de M. de Selves. 
Les sénateurs sout peu nombreux et le public 
e s t plutôt rare. 

Le budget des Affaires étrangères 
On reprend ensuite la discussion du budxet 

ie 192ô. On en est a celui du miuisterc des 
Affaires (Hraus'l-rcs. Le rapporteur, M. Rev-
nald (Arièse) . a la parole. 

Le budget des Affaires étrangères, dit-il, tel 
que vous le présente votre commission, se chif
fre au total par LîU millions de .dépenses, sou» 
réserve d'une nouvelle aggravation du fraue, 
qui entraînerait une aggravation de cette 
charge. 

M. Gourju. testâtes! du Rhône, soulève, la 
question du Khin et d" notre sécurité. 

On entend ensuite M. Chlaetsno. t (Aisne) , 
qui parle d'une tentath e d'annexion de .Autri
che par l'Allemagne. 

LES ARMEMENTS DE L'ALLEMAGNE 
Le aeaaMI Bourgeois parle de l'état actuel 

des armements' de l'Allemagne. Nos voisin», 
dit-il, sont arrivés à reconstituer un formi
dable outil de guerre: Grand état-major recons
titue, eorps d'officiers brevetés aussi nombreux, 
organisation territoriale prête à la mobilisa
tion et une armée de cadres de 200 a 250.000 
hommes. Pour venir remplir ces cadre?, il faut 
du monde et des soldats instruits. 

Le général Bourgeois déneiut ensuite la mo
bilisation industrielle de l'Allemagne e t montre 
comme elle est actuellement au point. 

Le général Taafflieb (Bas-Rhin) , prononce 
un très intéressant discours sur la nécessité 
d'intensifier notre propagande à l'étranger. 

DECLARATIONS DE M. BRLAND 
M. tiriand monte à la tribune. 
M. Brlaaë. — J'aurais voulu apporter ici des 

déclarations sur tous les problèmes qui inté
ressent le Sénat. Mallicui-.usement, les circons
tances ne sont pas favorables a de pareilles 
déclaration... Je pourrais risquer de prononcer 
des paroles imprudentes; les questions qui tou
chent à la sécurité de la FtSase, ans manque
ments de l'Allemagne, sont soumises aux dis
cussions de nos alliés. Sur elles, la France a 
pris nettement position. Nous ne saurions faire 
a notre sécurité nationale, le sacrifice de notre 
honneur. Voila les principes qui commandent de 
notre ce t ! le» négociations engagées. 

11 n'y a ries UVtcnnant a ce que l'Allemagne 
soit animée un l'esprit patriotique. Bien des 
nations pourraient prendre, exemple sur elle 
sur ec point de vue. Il faut, en tout cas', que 
k s manque ment s au traité de Versaiile.> cons
tatés par les aiMBSsiaa'eas de contrôle, donnent 
lieu à des redressements, ,7'espfrrc pouvoir voue 
apporter prceLainement, des txplkaUeaa plus 
eeaassetes. 

L'AMBASSADE DU VATICAN 
La aiacsjaaaas gaaaSsaV e.f alaaa. i f s cha

pitres 1 à S tout adoptés, tint le chapitre» 0 
Urailcuients du peraesasel 'Us services exté-
rieu»s,' e'eft-i-'r.re, a tu l^sades en général K 
ambassade du VatJeaa eu particulierI, XL l'iié-
ron, président de l'Lnion llépubUeaiuc, preud 
la parek. 

M. Henri Chère» rasyaiMi f « s la Csaassuv 
sien ùe.> flMaai• I a'ait raté uue réductiou de 
1.000 fr. sur 1> eli.ipitre t». aiiu de renvoyer ce 
chapitre a la Chambre pour signifier la volonté 
du Sénat de voir maintenir l'amba^.-jde auprès 
du Vatican. 

Le a a a v a a G»aiarataiisjl a pris une autre 
attitude tur c t t e importante questiou. Il se 
trouve t|U'' Ul chapitre au chiffre fixé par la 
Chambre rirtaaota des crédits tuflisatjts pour 
payer i"J frais de l'I—hasBlét 

Dans e s eonUitiou.-. nous l i ions M U T le 
chapitre avec la s'gnifieetion très nette du 
maintien intégra: de l'ambassade auprès du 
Vatican. 

Nous sommes bieu d ueenrd avec le Gouver
nement, n'est-ce pas, ait l'orateur se tournant 
vers If Briaud. 

Ceiui-ei répond uu.-.itô: : Pour moi, je n'ai 
aucunement l'intention de ia suppriui"r, done 
M. Chérou a satisfaction. 

M. Jonnart déclare renoncer à la parole. 
M. Bienvenu-Martin, au nom de la Gauche 

Iieuiocrarque, déclare ajas son groupe s'abs-
tiendra dans le vote sur I» ehanitre 0: ce cha-
Ptre . mis aux voix, avec le crédit voté par la 
Chambre, est adopté par 15S voix contre 12. 

Les chapitres suivauts sont adepte» et la 
cuite de U di?eus.iou est renvoyée à demain, a 
15 heure, . 

A L'IIXI'OSITION des A R T S D E C O R A T I F S 

L'INAUGURATION 
OU PAVILLON DE U POLOGNE 

l 'aris , 2<i mal. - - La c o m t e Alfred de 
Cli lapoivski , ambassadeur de P o l o g n e à P a 
ris, n inaueuré rt l •prea-aaidi. a l 'expoaltlon 

LV CKOVTC DF. MUSICIENS POLONAIS 
DtVANT LE PAVILLON De LA POLOGNE 

daa Art s décorat i f s , le pavi l lon nat ional po
lonais . 

U a remis s o l e n n e l l e m e n t le pavi l lon 4 
M. Fernand D a v i d , qui a remercié la P o l o g n e 
d'avoir bien voulu, e n part ic ipant A l'exposi
t ion, aff irmer d'une façon éc la tan te la cor
dia l i té des l i ens qui n 'ont c e s s é d'unir la 
P o l o g n e à la Franco 

Le général Mordacq 
remplacera le général Maagii 

au Conseil supérieur de la guerre 

Par i s , £ 6 mai- — Le général Mordacq. 
j n c i e n ço inn iandant d u 3 3 * corps d e J'sruu'e 

LE GENERAL MORDACQ 

du Rhin , e s t rélutjjsjré dans les c a d i c ; act i f s 
et n o m m é m e m b r e du consei l supérienr *a 'a 
guerre e n rcmpla- euie^t du générai M.:ngi2. 

Les événements 
au Maroc 

L'ACCORD FRANCO-ESPAGMOL 

l 'ar is , -U mal . - - L ' s coneln^eons que 
M. M a l v y rapporta 84 Madrid ecrel'?ut l e s 
s u i i a n t t s : 

1° Le Direcloire n'a aucunement l'intention 
de signer une trêve militaire avec Abd-el-Kren, 
ni .de dégïruier la partie de la zone espagnol» 
qni reste oc-upée. 

'̂* Le Directoire e t disoosé ,1 s'entendre 
avec le gouvernement (Saaosis pour la répres
sion de lu contrebande par mer, sur la côte 
riffaiuc: 

o* l.'Ls.wqjuc ne eomiuerna pus comme une 
violation de frontière pm ov>e>'Utious tactique» 
qui pourraient, éventueliemeut dépasser la 
f i e o t » » ! # « ^ S ^ u e ^ d e s » J e u x ' s 'bWr '• " • 

•!• 11 n'y'a'pSS'dé-discuasioi i ui dé ditticu!-
tées diplomatiques a •i-révoir eutre la France et 
l'Espagne, au sujet de l:t frontière fixée par 
l'accord de 1U1J. 

L E S P O S T E S D E B l b A N C 
E T D E T A O U N A T 

VONT E T R E R E N F O R C E S 
Rabat , JO mai. — Lu raison des difficultés 

que crée pour l i s co lonnes mobiles-, le ravi
ta i l l ement cous lant des pe i i t s pos tes d issé
minés sur la r i t e gauche do l 'Ouergba, le 
e o m m a u d e m e u t a décidé d'agrandir cons idé
rablement les i>ostes les plus importants , 
uobamment ce ix du T a m s a t e t de Bibaue. 
Les effectifs de c e s postes seront renforcés . 
Les anc i ens postes , à l 'except ion de ceux 
qui vont être réorganisés , seront donc aban
donnés s a n s iite-ouvêuiêut. lus postes de Taou-
nat et de Bibaue permettant uue survei l lance 
effect ive des tr ibus de la région en particu
lier les Beul ZtrouaL 
M. R E N A U D E L VA D E M A N D E R L'ENVOI 

D ' U N E COMMISSION D E CONTROLE 
Paris , 2 0 mai . — M. Reuaudel n l ' in to i -

tiou de proposer il la commiss ion de l 'armée, 
lors de su prochaine réunion de vendredi , 
l 'envol d'une dé légat ion d a n s la zone d'opé
rat ions du Maroc, pour y exercer le droit 
de contrôle , a ins i qu'il e n fut pendant la 
guerre de l O l i - l O l S . 

LES DELEGUES DES GROUPES DU 
CARTEL A LA PRESIDENCE DU CONSEIL 

Par i s , 2 8 mai . — Les dé l égués des grou
pes de g a u c h e de la Chambre. MM. Cazals , 
M a l v y . Reuaudel , Morel et Caudaee se sout 
rendus c e rr.at.u à la prés idence du Consei l 
où ils ont t u uu eutrHict i a v e c M. Pa ln lové 
e u sujet do.- "vénen iec t» ic i î i ta ires du Maroc. 

I ls se sont mi s d'accord a v e c lui sur les 
Idées directr ices de 'actiot, gouvernementa le 
d a n s la lutte contre les Rifi'nins e t sur l e s 
t e rmes du l'ordre du jeur qui sera s o u m i s a 
la Chambre c o m m e sanct ion aux interpel la
t ions sur les opérat ions marocaines . 

Les dé légués v-uit rédiger CP t e x t e qui sera 
s o u m i s 4 la réunion des dé l égués des groupes 
de g a u c h e qui n l ieu ' ' a p ^ s - m i d i . 

LES ACCIDENTS DE U ROUTE 
DEUX TAXIS ENTRENT EN COLLISION 

A PARIS 
Sept personnes blessées 

L'on des chauffeurs est e n fuite 

Par i s , 2 0 mai . — Rue de Rivol i , d e v a n t le 
numéro 1 2 1 . uu taxi que conduisai t * chauf
feur Georges Bouré. demeurant 3 0 . rue Mi
che l , a é t é heurté pur un autre taxi qui vou
lai t le dépasser e t dont le conducteur a pris 
la fuite . Le choc fut si v io lent que la voiture 
heurtée fut projetée sur le trottoir et ren
verse e t blessa sept personnes . 

UN AUTOCAR CAPOTE 
Deux morts, plusieurs blessés 

Moulins , 2 0 mal . — Ln autocar , apparte
nant a M. Charles Picot , transportant v ingt -
quatre personnes qui se rendaient à une réu
nion ù Lurcy -Lévy , u capoté au lieu dit la 
Crotx-de-Fraucc, c o m m u n e de Verneix, et 
s'est renversé daus un fosse bordant la 
ronte. 

L'un des voyugeurs , M. A r m a n d R e y n a u d , 
22 ans , a été tué. Mme Ba| lUère, gr ièvement 
a t te inte , fut transportée a son domici le , mai s 
el le ne tarda pas A succomber- MM. Marcel 
Reynaud. frère de la première v i c t i m e ; Bu-
gène Lhospltal ier , Léon Ala t i enne , 4 g é de 19 
ans , a ins i que le conducteur du véhicule , 
S imon Sodka, 2 5 a n s , de nat ional i té polo
naise , ont é té g r i è v e m e n t b lessés . U n cer
tain nombre d'autres personues furent légè
rement a t t e in tes . 

Un attentat contre le trésorier 
de la Ligue d'Action française 

MORT DE LA VICTIME 

constitue L'assassin est a a e f emme qni 
prisonnière 

Par i s , 3 6 mai . — A midi v iugt , 4 la sta
t ion du Nord-Sud .Saint-Lazare, d a u s l 'esca
l ier condui sant a u quai de l a l i gne B , un 
inconnu a tiré u n e bal le de revolver sur M. 
Berger, 4 g é de 3 5 a n s , demeurant rue Cham-
piannet, 2 9 , a g e n t de public i té , trésorier-
secrétaire de i a Ligue d'Action française . 
Une c inquantaine de personnes se trouvaient 
à cm moment- lA, autour de M. Berger . Néan
moins , l ' inconnu a pu commettre sou a t t e n 
t a t - s a n s ê tre vu et il a p u disparaître dans 
la foule. 

M. Berger a été transporté a l 'hôpital 
Beaujou . La bal le de revolver, entrée par 
l a nuque, s 'es t logée au-des sus de l 'arcade 
sourclùère . 

A u m o m e n t où il a été at te int , M. Berger 
e s t tombé la t e t e en b s s . l es bras eu croix 
•ur le» marches de l 'escalier donnant a c c è s 
rue d a B a r r e . Sou chapeau, r a m a s s é auprès 
de lui esc a c t u e l l e m e n t entre les tuaina du 
commissa i re de police do La Madele ine . I l 
porte 4 ln place du ruban une perforation 
dont l e s bords sont l égèrement roussis , c e 
qui semblera i t indiquer que le coup de f e u 
aurai t é té tiré de très près. 

Mort de M. Berger 

Por i s , 2 0 mai- — M. Berger e s t décédé 
4 dix-huit heures . U était e m p l o y é depuis 
trois ans a l 'Action française . U étai t marié 
père de deux e n f a n t s e t en a t tenda i t un troi
s i ème . 
L'assass in e s t «ne f e m m e 

qui se const i tue prisonnière 

Par i s , 2 0 mai . — L'assass in de M. Berger 
e s t une f e m m e qui s 'est cons t i tuée prison
nière, c e soir vers 0 h. 3 0 . dans les locaux 
de la police judiciaire . 

Introduite auprès de M. Gui l laume, e l le 
sorta i t auss i tô t un revolver e t déclarait que 
c'était e l l e qui a v a i t tué M. Berger . 

Conduite devant M. B a r t h é l é m y , c o m m i s 
saire d iv is ionnaire , la f e m m e décl ina son 
i d e n t i t é : Marie B o n u e f o y , uëe. à Thio lere 
( P u y - d e - D ô m e i. 

D E C L A R A T I O N S D E L ' A S S A S S I N 

Divorcée depuis quelque t emps , e l le ra
conta se s malheurs conjugaux . Dernièrement , 
e l le perdit un tils à l 'hôpital de N i c e ; e l l e a 
encore deux j e u n e s tilles p lacées e n service 
a Par i s . 

C'est e n v e n a n t voir à Paris uue du ses 
filles qu'el le conçut l' idée du c r i m e ; el le en 
voulai t a u x d ir igeants de Ta Act ion Fran
çaise » à qui el le a v a i t écri t pour leur s igna
ler que d e s e sp ions opéraient sur la Côte 
d'Aaur. 

Hé» déc larat ions -sVnitHent- Hadique*- <»<*» 
c e t t e f e m m e ueva l t être depuis un cer ta in 
te iqp» en proie à la folie da la persécut ion. 

El le croya i t a t te indre M. Maurras 
E l l e regret te de u'<noir pu joindre MM. 

D a u d e t e t Maurras qu'elle gue t ta i t dans un 
c a f é vois in de leur journal . 

Lundi, dit-elle, t'ai vu sort'..- M. Berger, que 
j'ai pris pour M. Maurras, mais je u'ai pu l'at
teindre, car il sa perdit dans la fouie. 

Aujourd'hui, j'ai vu ressortir le même hom
me des bureaux de IV Action Française », et 
l'ai suivi daus ie couloir du Métro de la sta
tion du Nord-Sud. J'.'i tiré et je me suis enfuie 
daj s l'intérieur de la gare Saint-Lazare, où 
je suis restée toute l'après-midi. J'ai su le 
résultat de mon acte par les journaux, et. ap
prenant alors Terreur de personne que j'avais 
commise, je sais venu me constituer prison
nière. 

Ou a t r o u \ é d a n s le s a c a main de la 
meurtrière, des cop ies de le t tres e n v o y é e s 
aux d ir igeants de l'a Action Françabte », 
a ins i que i e t e x t e d'une let tre qu'elle ava i t 
écrite au procureur de la Républ ique de 
Grasse, le 2 3 mai dernier. 

MISS ERICA MORGAN 
fille de lord Tredegar 

est retrouvée 
dans la Tamise 

Londres, 2 0 mai . — Le .1 décembre der
nier, m i s s Kriea Morgan, l i l le de lord Tre
degar, l'uu des plus r iches pairs d'Angle-

M I S S M O R G A N 

terre, d isparaissa i t d'un hôtel particulier de 
Wimbledon où el le séjournait a v e c des amis . 
Le j eune f e m m e — e l le vena i t de passer la 
trenta ine — avai t quitté la mai sou , vê tue 
d'un s imple py jama sur lequel el le ava i t 
Jeté un manteau . El le portait 4 la main une 
va l i se où e l le avai t en tas sé que lques vête 
m e n t s . Les parents de mis s Morgan, a v i s é s , 
crurent d'abord que la Jeuue lille, qui était 
d'humeur a s sez fantasque, était partie pour 
reudre v i s i t e 4 d e s i a m i s dans quelque châ
teau de province. 

D e s 'promeneurs, passant sur les r ives de 
la T a m i s e , 4 W s p p l n g , 4 quelques k i lomètres 
de Londres , o n t aperçu un cadavre pris dans 
un buisson de p lantée aquat iques . La police, 
prévenu*, reconnut d a n s le corps 4 moi t i é 
décomposé l e cadavre de m i s s Morgan. 

Le Concours de fenêtres et balcons fleuris 
(B.OOO F R A N C S D E PRIX) 

organisé par le «Journal de Roubaix» 
avec la collaboration des Amis de Roubaix et du Cercle Hsrtrcolc 

LE RÈGLEMENT DV COISCOVRS 

D a n s notre industr ieuse Cité s a n s c e s s e 
bourdonnante des mi l l e bruits du travai l , 
l es fumées des us ines ternissent trop souvent 
l 'azur du c ie l e t s ' a t tachent jusqu'aux fa
ç a d e s de nos h a b i t a t i o n s ; le défaut de jar
d ins e t du verdure e s t une lourde rançon 
p a y é e a u progrès économique. Roubuix m a n 
que de c h a r m e s naturels . La ga i té s e m b l e 
avoir dé la issé notre ville, où les rayons du 
soleil ne trouvent plus d e fleurs a caresser. 

Auss i le « Journal de Roubaix » u-t-il pris 
l ' in i t iat ive de contribuer, par un concours , 4 
rendre plus séduisant le v i s a g e de notre v i l le . 
La décorat ion florale des façades et des bal
c o n s lui a paru le m o y e u l e p lus faci le e t l e 
plus sur d 'a jrémenter nos rues e t nos mai
sons . 

Cet te in i t ia t ive a c l é accuei l l ie aveu jo ie 
par l e s Roubais iens . Bon nombre d'entre eux 
n'ont m ê m e point a t tendu la publ icat ion du 
règ lement — q u ' i l s trouveront aujourd'hui ci-
dessous — pour se préparer au concours . E t 
tout fa i t prévoir que c e t t e c h a r m a n t e e t po
pulaire mani fes ta t ion va prendre une ampleur 
magnif ique. Car, û Itoubaix, ou ne fai t ja
m a i s l e s choses à demi . Les murs de uos 
m a i s o n s sont nus, arides, t r i s t e s : les fleurs 
sort iront des pierres grâce 4 l ' ingénios i té de 
chacun et Roubaix deviendra, a la faveur 
de c e concours uue nouvel le Florence, une 
vi l le eu fleurs. 

Tous les ta lents e t toutes les ca tégor ies 
de la population pourront exercer leurs fa
cu l tés pu ia iue le concours prévoit des eec-
t ions d iverses par lesquel les les c h a n c e s de 
succès seront éga l i sées . 

II y aura des hors-concours qui , s a n s par
t ic iper aux prix seront c l a s s é s : ils contri
bueront â l ' embel l i s sement de Itoubaix et 
entret iendront l 'émulat ion. La plus modes te 
fenêtre de courée est suscept ib le d'une Jolie 
décoration florale, qui peut t émoigner d'au
tant de goût e t d'habi leté qu'il en faut pour 
orner uue plus vasti! façade . 

Le concours a y a n t pour objet de reudre 
auss i durable que possible l 'ornementation 
florale de notro vi l le part, c o m m e on l e verra 
plus loin du 1 " jui l le t pour s e prolonger jus
qu'au 1« s ep tembre . Mais . -?oar ê tre prêta 4 
temps , les concurrents vont se met tre â l 'œu
vre- i m m é d i a t e m e u t et , d'ici quelques jours, 
la métamorphose i e Roubaix commencera a 
s'accomplir. 

Ceux qui travai l l eront s e u l e m e n t pour 
l 'honneur — et i ls serout nombreux par 
amour de leur vi l le — c o m m e ceux -qui 
auront en m ê m e t emps la lég i t ime ambit ion 
de gagner la premier prix de 5 0 0 f r a n c s . . . 
ou l'un des antre* prix rival iseront d'efforts 
et d' iugéuios i té . Lt. encore une fols. Itoubaix 
pourra être citée eu exemple . 

A l'oravrc, pour l ' embel l i s sement <1- Roa-
baix , pour le plaisir d e s y e u x e t pour mê» 
riter les lauriers du concours . 

LE REGLEMENT DU CONCOURS 
Le < Journal de Roubaix » organ i se l c o n 

cours de feuétres et ba lcons fleuris >:0 l -do t* 
de cinq mi l le f rancs de prix , i l s 'est assura ln 
col laboration effect ive d e s « A m i s de K o o -
baix » et du « Cercle Hort icole » et , d 'un 
c o m m u n accord, le programme s u i v e n t i é t é 
établi i 

ArL 1 " . — Le concours de feue ' a e t 
balcons fleuris de 1 9 2 5 , e s t réservé M L hâtai-
t a n t s du Roubaix . Les concurrents tarant 
répartis eu trois c a t é g o r i e s : A ) a m a t e u r * ; 
B ) ; profess ionnels (hort iculteurs et fleuris
t e s ) ; C) concurrents hors concours qui na 
participeront pas aux prix-

Art. 2 . — Les adhérents devront s e taira 
inscrire dans l 'une des catégor ies c i - d e s s o u s : 
1* Fenêtres f leuries; 2* Ba lcons aenr ia : S* 
Balcons et Fenêtres fleuris ( e n s e m b l e ) . 

Art. 3 . — Les adhés ions devront ntn» 
données par écrit , e t seront reçues jusqu'au 
8 0 ju in , t erme de rigueur, 4 la carnsaaasspa 
des « Amis de Roubaix », 12 , rue du Châ
teau. 

A i t . -1. — Le jury , dont l e nombre d e s 
membres sera proportionné 4 celai daa l i an t 
s ions reçues, sera cons t i tué par a n daUgaal 
du « Journal de Roubaix », ceux d a a C a r d a 
Horticole » ef dus c A m i s de Roubaix » . 

Art- ô. — Le jury procédera 4 deux viat-
t e s ; la première dans lu première qulnaaC 3 
de ju i l l e t ; la deuxième, dr 1 5 août a n 1 0 
septembre . 

Art. 0. — Pour assurer la cont inu i té d e s 
efforts de s concurrents , c e s v i s i tas an feront 
Inopinément A ue seront pas porté** i ht 
conna i s sance des concurrent*. Le* nrnpplM 
teurs et membres du jury seront d'afaVatnrs 
t enns il uue discrétion absolue . 

Art. T. — Chaque juré apprécierai, e n 
donnaut des notes de 0 a 2 0 lors da chaque 
v is i te . U ue sera tenu c o m p t e e u e dea p l a n t e s 
naturel les présentées . 

Art . S. — Les prix seront const i tué» par 
- d e s a s p e c t s , médail les, ' capsssnaa> «4e* m\ 

seront proclamés. Immédia tement a p r è s la 
dernière v is i te du Jury. „ , - ~»t. f*f"î 

Art. V. — Le concours a y a n t ttnj^fsjfnt 
pour but l ' embel l i s sement de la vil le , tann las 
hab i tants sont i n s t a m m e n t priés d'y partici
per, et tout part icul ièrement l e s locataires 
des cours e t c i tés . 

Art. 10. — Les concurrents seront tanna 
de prendre toutes les précaution» Indispen
sables pour év i ter les a c c i d e n t s qni pour
raient être c a u s é s par la cbute de pots ou 
b a c s : Ils en feront seuls responsables . 

A LA CHAMBRE 

Le débat sur la propriété commerciale 
Paris, 2U tuai. — Séance ou\crte à l ô h. 10, 

sous la présidence de M. Bouyssou, devant un 
petit nombre de députés. M. Chauiuet tat au 
banc du Gouvernement. 

LA PROPRIÉTÉ COMMERCIALE 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis

cussion du projet de loi sur la propriété com
merciale, retour du Séual. 

M. Loilis Puach (Seine) , rapporteur, sou
ligne l'importance de ce projet, l'uis il expose 
l'économie du texte, rapporté par la Commis
sion, qui a pour but p/rineipal de mettre tiu, 
une fois pour toutes, à la spéculation. 

UN E X P O S t DE M. PUECH 

M. Losis Pu*Ch éuuinère les nioditications 
.apportantes apportées par ie Sénat uu texte de 
la Chambre, et qui sont au nombre de cinq: 

1* Une grave difficulté se présente lorsqu'au 
moment d'établir un nouveau baill.un tiers inter
vient, qui fait une offre d'augmentation de 
loyer, très élevée, (e,lleuient élevée que l'occu
pant ne peut l'accepter et se voit contraint de 
renoncer au logement. 

La Chambre avait dit: L J propriétaire pour
ra accepter l'offre ainsi faite par le tiers, mais 
si les experts décident que cette offre dépasse 
la valeur locative des lieux loués, en d'autres 
terme» s'il :'ae t d'une offre de spéculation, 
l'occupant, aiusi évincé, aura droit à l'indemni
té. Le Sénat, lui. ue fait pas cette réserve, de 
telle sorte que l'occupant ae trouverait, même 
dans ie cas de suroffre uolable, évincé sans in
demnité. 

2* Quelle doit être l'indemnité allouée 4 l'oc
cupant dont le propriétaire aura, sans raisou 
valable, refusé le renouvellement. 

M. Louis Paech poursu't: Lu Chambre avait 
dit: une indemnité en rapport avec le préjudice 
causé par le refus de renouvellement. Le Sé
nat a ajouté, sans que cette indemnité puisse 
être supérieure 4 trois année» de loyer. 

3* On sait que le propriétaire, d'après le» 
deux textes peut, en principe, reprendre sans 
Indemnité, a condition d'occuper lui-même ou 
ses enfants, mais la Chambre avait fait une 
exception 4 i'encoutre du propriétaire qui n'au
rait acquis- l'iuMueublc qu'en vue de se substi
tuer au locataire commerçant qui s'y trouvait 
au moment de l'achat. 

Cette exception, le Sénat ne l'a pus repro
duite. 

4° La Chambre dit; Si le bailleur refuse de 
renouveler le bail et que les motifs allégués 
par lui ne soient pas jugés graves et lég'times 
4 rencontre du ioestaire; le Sénat a supprimé 
les mot»: « à rencontre du locataire et a mo
difié ainsi presque complètement la portée de 
cette disposition. 

ô" Le Sénat a en bu exclu du bénétk-e de la 
loi de nombreuses catégories de commerçants. 
notsmraent les agents d'affaires, les changeurs, 
les maître» de pensions, etc., que la Chambre 
avn't formellement admis. 

M. Puach. — Nous avons donc repris notre 
texte sur les cinq points essentiels, que nous 
venons de signaler, et sans lesquels, da l'avi* 
de votre Commission, la nouvelle loi serait 4 
peu près inopérante et ne réaliserait pas le 
droit nouveau que la Chambre a voulu inaugu
rer. 

La Chambra persiste 4 penser qu'il y a 14 
pour le propriétaire foncier, une véritable obli-

gat on naturelle, qu il doit renouveler 1* bail 
à moins qu'il u'ait pour agir autrement le» rai
sons lus plu» graves. 

M. LebosMj (Seine) , renonce 4 la parolt pour 
écourter le débat 

LES ARTICLES 
La discussion générale est cluse. On passe 

a la discussion des articles. 
L'article 1 est ainsi conçu: Le renouvelle

ment des baux a loyera des locaux, où s'ex
ploite, depuis au moins deux année», un fond 
de commerce ou d'industrie, est régi par les 
règles d-après : 

M. Chaavia propose d'ajouter après les m o t s 
«d'industrie», la disposition suivante: c e t dea 
locaux où s'exerce une profession qui paat faire 
l'objet d'une cession où d'une présentation ds 
clientèle. > / 

M. Chauvin explique qu'il vise surtout le» 
profession de chirurgien-dentiste, de liléilaai*, 
d'officier ministériel, qui ne doivent paa être 
dans des conditions juridiques moins favorables 
qneles eabaretiers. 

M. Levasseur. président d» l s Commission, 
parle dtns le même sens. 

M. Chaînât , pour les mômes raisons, contint 
''amendement. 

M. Ckaavla accepte le renvoi de son amen
dement 4 la commission. 

M. Garckary (Seine), foutient, au nom du 
groupe communiste, uu amendement précisant 
qu-> le renouvellement du bail constitue an 
droit pour le commerçant locataire. Cet amen
dement liarchery est repoussé par 530 vols 
contre 29. 

M. Leva**a»r. président d» la Commission, 
demande le renvoi de la discussion 4 un* 
séance ultérieure. Il en est ainsi décida. 

La séance est l»yée n 17 h. 10. Séance mer 
credi t!i h.: Discussion des interpellations air 
le Maroc. 

UN TRAIN EXPRESS DÉRAILLE 
P R E S D ' A R P A J O N (Saaa* «tOJjan) 

Douze b lessés 

l 'aris , 2 0 mai . — Lu Compagn ie d'Orléans 
nous communique la note s u i v a n t * : 

Par cuite d'une cause mal é tabl ie , e t qui 
parait devoir ê tre ra t tachée 4 la r n p t i e 
d'un rail, le train express 4 0 3 pour N a a t e a al 
au-delà , a déraillé ce mat in au sortir da lu 
gare d'Arpajon ( S e i n e - e t - O l s e ) . 

Deux voyageurs ont é té b l e s sé s • hosplta 
Usés a la Pit ié . 

Une dizuine d'autres v o y a g e u r * ont é té 
contus ionnés . Les deux b les sé* s o n t : If. J* - ' 
sepli Crcchon. 71 a n s . demeurant 4 Saumar 
(Indre-et -Loire) et M. Fé l ix Panl laux . 4.0 

ans , demeurant a V lncennes . 

LES INCIDENTS dt lai 
L'ancien député LagraaHlièrn 

a Par i s -Midi » publie u n e dépêche d e 
For t -de -France d'après larinaléa n ordre 
d'arrestation a y a n t é t é l a n c é contra M. La-
grosHlière. auc i eu député da U M*ll ln»4— 
celui-c i s 'eet cons t i tué prisonnier e t • é t é 
auss i tô t errê te . 

ni.de

